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9ème législature

Taxes foncieres
Question écrite n° 8114

Texte de la question

M Pierre Micaux demande a M le ministre delegue aupres du ministre d'Etat, ministre de l'economie, des
finances et du budget, charge du budget, pour quelles raisons les avis d'imposition concernant les impots locaux
(taxes foncieres) n'indiquent pas l'identification des biens immobiliers en cause (references cadastrales), ce qui
faciliterait le reglement par le contribuable aussi bien que la gestion par les centres des impots saisis de
nombreuses demandes de renseignements a ce sujet, notamment en cas d'indivision ou de demembrement de
la propriete. Il observe par ailleurs que l'imprime destine au contribuable ne comporte pas la mention d'agrement
du centre d'enregistrement et de revision des formulaires administratifs (CERFA) et souhaiterait en connaitre le
motif.

Texte de la réponse

Reponse. - Un avis d'imposition de taxes foncieres est adresse a un redevable pour l'ensemble des immeubles
batis et non batis dont il est proprietaire dans une meme commune. Sur ce document les bases imposables sont
regroupees sur une ligne pour la totalite des locaux sis a une meme adresse, pour la taxe fonciere sur les
proprietes baties, et sur une autre ligne pour l'ensemble des parcelles situees dans la commune, pour la taxe
fonciere sur les proprietes non baties. Cette presentation est imposee par le format limite de l'avis d'imposition et
par le souci de lisibilite du document. L'indication de l'integralite des locaux (37 millions au total) et des parcelles
(98 millions imposables) alourdirait en effet a l'exces la presentation des avis d'imposition. Par ailleurs, les
proprietes sont imposees au nom du proprietaire actuel conformement aux termes de l'article 1400 du code
general des impots. L'avis est donc etabli, pour un immeuble greve d'usufruit (art 1400-II), au nom de l'usufruitier
qui jouit des revenus de l'immeuble. En cas d'indivision, l'avis est adresse au nom des proprietaires indivis dont
la quote-part dans l'indivision ne correspond par necessairement a une unite fonciere imposable designee par
une reference cadastrale. Dans les deux cas evoques, cette indication n'apporterait donc pas un complement
d'information utile. Neanmoins, les services du cadastre delivrent sur demande le montant de la valeur locative
retenue pour l'imposition de chacun des locaux composant un immeuble. Enfin, s'agissant du defaut d'agrement
de l'avis d'imposition des taxes foncieres aupres du centre d'enregistrement et de revision des formulaires
administratifs (CERFA), il est precise a l'honorable parlementaire qu'une telle formalite n'a ete rendue obligatoire
par le decret no 76-1053 du 16 novembre 1976 et la circulaire du 29 decembre 1976, que pour les seuls
formulaires destines a etre remplis par les usagers pour fournir des informations aux administrations ou
organismes publics. Tel n'est pas le cas des avis d'imposition, sur lesquels figurent exclusivement des
renseignements d'origine administrative.
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